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Tafia: ce que
révèlent les
docwnents
de Greenpeace

BRUXELLES - bureau européen

C'est une première depuis
le lancement, en 2013,
des négociations du

Tafia (Transatlantic free Trade
Agreement), ou TTlP (Transatlan-
tic Trade and Investment Part-
nership), le traité de libre-échange
entre l'Union européenne (UE)et
les Etats-Unis, qui suscite la mé-
fiance tant par son contenu que
par l'opacité des discussions qui
président à son élaboration.

Le Monde a pu consulter une sé-
rie de documents de négociation
confidentiels très récents, obte-
nus par Greenpeace Nederland,
l'antenne néerlandaise de J'ONG
environnementale. Ils abordent

quasiment tous les aspects de
cette très vaste négociation, qui
est censée rapprocher les normes
des deux rives de li\tlantique pour
faciliter les échanges commer-
ciaux, de l'abaissement des tarifs
douaniers aux mesures sanitaires,
en passant par la coopération ré-
glementaire.

Représentant les deux tiers de
l'ensemble des textes discutés,
cette fuite couvre treize chapi-
tres qui ont pour l'essentiel servi
de base au 13' cycle de négo-
ciation entre l'administration
Obama et la Commission euro-
péenne, qui s'est tenu du 25 au
29 avril, à New York.
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Où en est le projet de libre-échange transatlantique?
Les documents du Tafia obtenus par Greenpeace montrent des Américains peu enclins au compromis

SUITE DE LA PREMIÈRE PAGB

Ces documents devaient être ren-
dus publics sur le site Web de
Greenpeace lundi 2 mai à 11heu-
res. Leur intérêt principal est qu'y
figurent non seulement la posi-
tion de négociation des Euro-
péens, mais aussi celle des Améri-
cains, qui, jusqu'à présent, était
restée totalement confidentielle.
Les eurodéputés n'ont pas accès à
des documents aussi complets. A
fortiori le grand public, même si
la COmmission de Bruxelles, sous
la pression des ONG et des mou-
vements citoyens anti- Tafta. a ac-
cepté, ees derniers mois, de jouer
davantagé la transparence, en pu-
bliant notamment le mandat de
la négociation (son périmètre), et
certaines de ses positions.

les A.IûrIaJDs campelll SIU'
~ ~ Ces documents
confirment à quel point la discus-
sion est déséquilibrée et peu avan-
cée. LesEuropéens, plus intéressés
à la négociation, ont produit da-
vantage de propositions. Us veu-
lent notamment obtenir un accès
plus grand aux marchés publics
américains, la reconnaissance de

leurs indications géographiques
et appellations d'origine (comme
le parmesan ou le chablis), et une
harmonisation la pius poussée
possible des standards industriels
(automobile, cosmétique ...).

Les Américains campent sur
leurs positions. Malgré l'insis-
tance européenne, ils se refu-
saient toujours, après douze cy-
des de négociation, il ouvrir les
discussions sur la coopération ré-
glementaire dans les services fi-
nllnciers, ou à dissiper les interro-
gations des Européens sur la por-
tée réelle de l'ouverture de leurs
marchés publics (que les Etats fé.
dérés pourraient contourner). Us
font des concessions européen-
nes sur la question du transfert
des données numériques (rendue
très sensible par les scandales de
survelUance de la NSA).unerondi-
tion sine qua non à des avancées
significatives sur le secteur des té-
lécommuniçations. et restentréti-
cents à lever leurs restrictions
d'exportation sur le gaz naturel.

thl Mcord fia 3016 iDlpmINlIü
Les documents confirment que
les négociateurs américains utili-
sent désormais la conclusion du
partenariat transpadfique (TPP),

en février 2016, pour peser dans
les échanges. L'administIation
Obama avait signtliéà la COm-
mission, en Z01S, que sa priorité
était d'abord de conclure cet ac-
cord de libre-échange avec onze
partenaires di\mérique latine,
dl\sie et d'Océanie. Pour forcer la
main des Européens. elle exige
aujourd'hui sur plusieurs dos"
siers que le Tafta ne soit p·as
«moins ambitieux que le 1TP».

LesEuropéens avaient encore es-
poir, en 201S, qu'un accord politi-
que pourrait être trouvé fm 2016.
Un vœu pieux que l'on retroUVe
dans un briefing tactique de la
Commission, qui promet d'actélé-
rer les discussions, avec en ligne de
mire des 1< progrès substantiels"
d'ici l'été 2016. Mais le document
rappelle aussi que le respect des in-
térêts européens et américains et
la «haute ambition» de l'accord
«prévaut sur 1Q rapidité ».

Peu ••~ SIU' les trlba·
••• d'lIIWtdp On compromis
politique avant la fin du mandat
d'Obama se révèle d'autant plus

incertain que les discussions sur
l'un des volets les plus controver-
sés du Tafta restent balbutiantes.

La reprise en février des négocia-
tions (longtemps gelées) sur les
tribunaux d'arbitrage chargés de
trancher les litiges entIe les entre-
prises et les Etats n'a donné lieu
qu'à une présentation formelle
aux Américains de la nouvelle
doctrine européenne, le «sys-
tème de cour d'investissement ••.

Si les négociateurs se félicitent
d'une «atmosphère ouverte et
constructive »,les échanges se sont
cantonnés aux aspects mineurs
de la proposition européenne,
sans s'attaquer à la réforme avec
une cour dotée de juges perma-
nents et un mécanisme d'appel.
Impossible de savoir si les Améri-
cains consentiront à ce compro-
mis. sans lequel le Tafta pourrait
bien ne jamais voir le jour.

v.n aae 1'eCOl'J•••••••• JIft ma-
bielle dei __ Ces docu-
ments pointent les nombreuses
divergences réglementaires des
deux côtés de 1~t1antique. Et
montrent que, pour surmonter
cette diffIculté, les parties envisa-
gent de pratiquer la reconnais-
s;mce mutuelle des régiementll-
tions (l'Ull reconnaît la norme
américaine comme équivalente à
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la sienne, et donc acceptable), plu-
tôt que l'harmonisation (l'UE et
les Etab-Unis modifient leUJS
normes respectives pour les faire
converger).

«Les promoteurs du Tafia nous
disentquf! son principal intérêt est
davantage d'ordre géopolitique
qu'économique. Mais ces docu-
ments montrent que cet argu-
ment ne tient pas. LVE et lesEtats-
Unisvont versune reconnaissance
mutuelle de leurs standards,
ouvrantla vofeà une course vers le
bas des multinationales en ma-
tière d'environnement et de santé
publique », craint Jorgo Riss, di-
recteur du bureau de Greenpeace
UE à Bruxelles.
UIIe_JIOIII' le pdDdpe de
pftcautIoA En l'état, le Tafta se-
rait susceptible de porter un coup
au principe de précaution. qui
permet aujourd'hui à l'Europe de
refuser çertains produits et prati-
ques au nomdela santé ou de l'en-

LE CONTEXTE

Souvent désigné par l'acronyme
Tatta, leTransattantic Trade and
Investment Partnership (nIPl
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vironnement. Il inverserait la
charge de la preuve, en contrai-
gnantles autorités à justifier leurs
dédsions par des preuves tan-
gibles de leur dangerosité - pas
toujours consensuelles, comme
l'illustre le débat sur les OGM.
Malgré les assurances réœntes de
la commissaire au commerce,

Cecilia Malmstrôm, les Euro-
péens ne font référence à aucun
moment à ce principe de précau-
tion dans les documents de négo-
ciation du Tafla qui ont fuité.

Dans le chapitre consacre aux
mesures sanitaires et phytosani-
taires (SPS),les négociateurs amé-
ricainstéclament ainsi une procé-
dure obligatoire d'éwluation des
risques (riskassessment) awnt de
prendre toute législation (phyto)
sanitaire. Si rUE adopte une me-
sure «SP5» affectant les échanges
ave<:les Etats-Unis, elle devra s'en
expliquer, dire si Ilellea étudié des
alternatives moins pénalisantes

est le plus grnnd projet de libre-
échange commercial jamais en-
trepris. Lancéesen 2013, les né-
gociations visent à réduire les
droits de douane entre t'Europe
et les Etats-Unis,mais surtout à
abattre les «nouvel/es barriiJrt!S

pour le commerce et pourquoi eUe
a considéré que ces alternatives
[moins pénalisantes] ne conve-
Mjent pas au niveau deprotection
requis par les parties ou n!étaient
pas techniquement ou économi-
quement envisageab/es ».
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viennent LaCommission (qui dis-
cute au nom des 28 pays de
l'Union) a promis qu'elle ne négo-
cierait pas un «accord au rabais».
IlLe résultat de la coopération ré-
glementaire [avec les Etats-Unis]
ne doit pas conduire à un abaisse-
ment des standards de protection,
qui devraient rester les mimes ou
être améliorés », a-t-elle encore
réaffirmé dans un document pu-
blié le 'lll avril. •

CÉCJLJl DUCOUItTIJIUX
(À B:RUXELLBs)

lIT MAXJMJl VAUDAHO (A. PAlUs)

I.ar- ••.•••••.••tifeDcld'lm
tcr.CCDld •••••••• Attention, ces
teXtes sont une photographie,
datant d'il y a à peu près un mois,
de l'état des négociations entre Eu-
rope et Etats-Unis. Au cOUJSde ce
round,. à en croire les négociateurs,
des avancées ont eu lieu dans les
procédures douanières pourfadli-
ter la vie des PME, dans la recon-
naîssançe réglementaire conœr- de pratiquer

tl 'ls édi 1nan ,e~apparel m c~UX, es la reconnaissance
cosmétiques et la pharmaCle.

Par ailleurs, il s'agit de positions mutuelle des
~enégoci~tion:impossibl~ de,pré- réglementations
Juger du resuItat final. de là ou les
parties choisiront d'«atterrir» plutôt que
dans les mois (ou les années) qui l'harmonisation

au commerce»; les divergences
de régulation, qui entrainent
surcoOtset freinent les échanges
commerdaux.
Aucours des treiZE!cycles de
negodation qui les ont rassem-
blés depuis trois ans, Européens
et Américainsont abordé à la

Les deux parties
envisagent

foisdes problématiques sect0-
rielles (finance, pharmacie, etc.)
et planché sur des institutions
«horizontales»(comités de
cooperation réglementaire ou
tribunaux d'arbitrage pour régler
les différends entre Etats et in-
vestisseurs),

Lacoopération réglementaire au cœur de la négociation
Les Américains veulent des études d'impact avant de réglementer. Les Européens proposent de réunir une fois par an les parties prenantes

BRUXELLES -bureaueuropéen est bien moins contrôlée par les Les négociateurs souhaitent D'autant qu'en dehors de l'OCR,
lobbies que Washington.» aussi mettre en place des comités certains comités thématiques du

chargés de rapproCher les philo- Tafta ne devraient pas être ouverts
sophies européenne et améri- auxpartiesprenantes,àl'imagedu
caine en matière de réglementa- «groupe de travail sur les produits
. . . . . de l'agriculture modernell, qui se-

tions,au)ourd'hullargement dl- rait, par exemple, amené! exami-
vergentes. ,ner le refus des Etats européens

Au sommet de la pyranude, les d'homologuer un organisme gé-
Européens proposent d'insta~ler nétiquementmodifié (OGM).
un «orgamsme de coopération
réglementaire 1> (OCR)romposéde
technocrates des deux rives de
l'Atlantique. On est loin du «PQrle-
ment secret» qui modifierait des
législations en dehors de tout
contrôle démocratique, comme le
craignaient certaines ONG. Il
s'agît davantage d'un forum de
discussion, chargé d'organiser
une grande réunion par an avec

les «parties prenantes» (lobbies
industriels, syndicats et organisa-
tions de la société civile) pour éta-
blir une liste des priorités en ma-
tière de convergence des.normes.

L'UEprécise que cette nouvelle
institution n'aura aucun pouvoir
législatif ou normatif, et que
son agenda comme le compte
rendu de ses travaux seront pu-
blics. Greenpeaçe craint toutefois
qu'elle ne «donne un rôlepréémi-
nent à l'industrie sur les citoyens,
qui auraient du mal à s'approprier
ses procédures complexes pour
faire entendre leur voix ».

L es documents du Tafla
obtenus par G'l'eenpèace
montrent à quel point les

Américains sont peu enclins aux
compromis. C'est particulière-
ment frappant en ce qui concerne
la coopération réglementaire,
un des aspects les plus impor-
tants du projet d'accord de libre-
échange transatlantique entre
l'Union européenne (UE) et les
Etats-Unis. Washington insiste
sur la nécessité de pfocéder à
des études d'impact en amont de
toute réglementation (<< regu-
latory impact assessment»), qui
ressemblent à autant d'obstacles
à franchir avant de pouvoir régle-
menter.

Ces études d'impact devraient
inclure notamment «lexamen
des alternatives réglementaires
ou non réglementaires (...) mv/sa-
geables (y compris l'option de ne
pas réguler)>>.«Cette manière de
réylementer aurait pour effet pro-
bable de retarder ou de prévenir
des régulations auxquelles s'oppo-
sent les intérêts économiques,
souligne lorgo Riss, directeur du
bureau européen de Greenpeace.
A Bruxelles, la Commission pro-
cèdedéjd par études d'Impact,
mais c'est beaucoup moins systé-
matique, et la capitale de l'Europe

Un forum de discussions
En ce qui concerne le champ de la
coopération réglementaire entre
Etats-Unis et Union européenne,
les premiers suggèrent qu'eUe
devrait s'appliquer au niveau des
agences fédérales sur leur terri-
toire, mais que, côté européen,
elle concerne à la fois les institu-
tions communautaires (la Com-
mission européenne et ses
nombreuses agences satellites)

et les organismes nationaux (les
agences de régulation des Etats
membres).

Les Américains souhaiteraient,
par ailleurs, voir introduire un
droit de pétition. N'importe qui
(en pratique, cela risquerait sur-
tout d'être des lobbies, prévient
Greenpeace) pourrait demander
des comptes à l'autorité de régu-
lation sur l'une de ses règles, Ilsi,
par exemple, cette règle n'est plus
assez efficace, pour protéger la
santé [ou] la sécurité, [qu'eUe] est
devenue plus un obstacle qu'une
aide, (...), n'a pas pris eri compte
(...) les changements technologi-
ques, ou les avancées de la science
et des techniques », peut-on lire
dans le chapitre sur la coopéra-
tion réglementaire.

Une autre instance promue
par les Européens, le «méca-
nisme bilatéral de coopération»,
mettrait en place un canal
de communication permanent
pour tenir les Américains infor·
més de tous les projets de régula-
tion européens (et vice-versa), en
leur permettant (le proposer en
amont urie harmonisation ou
une reconnaissance de l'équiva-
lence des régulations.

Les négociateurs précisent noir
sur blanc dans leurs propositions
que ces procédures ne pourront
jamais bloquer ou retarder les
processus de régulation d'un
côté ou de l'autre de I),tlantique.
Des &"de-fous qui ne raSSU.Tent
guère les sceptiques, même si
ces procédures sont dans la
droite ligne des forums de coopé-
ration américano-européens mis
en place depuis déjà plusieurs
années .•

C.DU.ITM, VA (À PAlUS)
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